
Aides humaines 
Quels sont mes besoins ?

Mon fi ls de 15 ans ne peut rester seul quand 
je pars au travail tôt, il a besoin de la présence 
d’une personne en attendant son départ 
pour le Centre ou l’école. 

J’ai besoin d’une personne pour l’aider à 
réaliser tous les actes de la vie quotidienne 
(douche, habillage…).

Que me dit la loi ?

 Les besoins d’aides humaines peuvent être reconnus dans les 
trois domaines suivants :

- les actes essentiels de l’existence (toilette, habillage, alimen-
tation, élimination, aide aux transferts, déplacements à l’exté-
rieur, participation à la vie sociale)

- la surveillance régulière (la surveillance est le fait de veiller 
sur une personne afi n d’éviter qu’elle ne s’expose à un danger 
menaçant son intégrité ou sa sécurité)

- les frais supplémentaires liés à une activité professionnelle 
ou à une fonction élective

 Le temps d’aide humaine quotidien est calculé en fonction 
de votre situation personnelle.

(
Le saviez-vous ?
“La personne handicapée a droit à 
la compensation des conséquences 
de son handicap quels que soient 
l’origine et la nature de sa défi cien-
ce, son âge ou son mode de vie”. 
(CASF, Art. L.114-1-1, al 1)

Pour pouvoir prétendre à la Prestation 
de Compensation du Handicap (PCH), 
trois conditions (âge, handicap, 
résidence) doivent être remplies 
par le demandeur.
En revanche, le droit à la prestation 
n’est pas soumis à une condition de 
ressources. 

Attention ! 
La PCH n’est ni cumulable 
avec l’ACTP (Allocation 
Compensatrice pour 
Tierce Personne), ni avec 
l’APA (Allocation Personnalisée 
pour l’Autonomie)

Informations 
complémentaires

Plusieurs possibilités vous 
sont offertes : 
- dédommagement 

familial : est considéré 
comme aidant familial, 

 le conjoint, le concubin, 
le pacsé, l’ascendant 
ou le descendant.

- service prestataire : 
vous pouvez faire appel 
à un comité, association, 
CCAS, le service est 
l’employeur de l’auxi-
liaire de vie

- service mandataire : 
 vous pouvez faire appel 

à un comité, association, 
CCAS (…), vous restez 
l’employeur de l’auxi-
liaire de vie mais êtes 
aidé dans les formalités 
administratives notam-
ment

- embauche “gré à gré” : 
vous êtes l’employeur 
de l’auxiliaire de vie et 
gérez seul(e) l’ensemble 
des démarches adminis-
tratives (droit au travail, 
fi ches de salaire,...)

enfants adultes
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SAVS : service 
d’accompagnement à la vie sociale

Quels sont mes besoins ?
Mon fi ls a des troubles psychiques, il a besoin 
de stimulation pour prendre les initiatives dans 
sa vie quotidienne.
Je suis malvoyant, j’ai besoin d’apprendre à me 
déplacer.

Que me dit la loi ?

Ce service a pour vocation de contribuer à la réalisation 
du projet de vie de la personne adulte handicapée par un 
accompagnement adapté favorisant le maintien ou la res-
tauration de ses liens familiaux, sociaux, scolaires, universi-
taires ou professionnels et facilitant son accès à l’ensemble 
des services offerts par la collectivité.

Le saviez-vous ?Le saviez-vous ?

Un forfait est prévu 
par la réglementation 
pour les personnes 
atteintes :

● de surdité (sévère, 
profonde,...) et qui 

 recourent à un 
dispositif de 
communication 
adapté nécessitant 
une aide humaine. 

● de cécité, c’est-
à-dire celles dont 
la vision centrale 
est nulle ou inférieure 
à 1/20e de la vision 
normale.

(
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Après mon hospitalis
ation au sein d’un é

tablissement 

de santé mentale, j’
ai obtenu un logemen

t adapté à ma 

situation. Avant, je
 m’ennuyais et je re

stais enfermé. 

La solitude me pesai
t beaucoup.

L’équipe des profess
ionnels du SAVS (Ser

vice 

d’accompagnement à l
a vie sociale) m’a f

ait découvrir 

un accompagnement hu
main à travers la pa

rticipation 

à de nombreuses acti
vités (sports, infor

matique, 

atelier cuisine, caf
é discussion).J’ai r

etrouvé le 

goût de vivre et je 
me sens moins seul. 

Au quotidien, 

je suis devenu plus 
autonome par rapport

 à ma famille.

Témoignage
Laurent
Accueilli en rés

idence 

adaptée 

“ Redécouvrir
 la vie !”



SAMSAH : Service d’Accompagnement 
Médico-Social pour Adultes Handicapés

Que me dit la loi ?

Ce service assume les mêmes missions 
que les SAVS mais l’accompagnement com-
porte en outre des prestations de soins.

Témoignage
Armelle

Garder le contact a
vec le monde extéri

eur 

Quels sont mes besoins ?

Mon fi ls a plus de 18 ans, il a 
besoin d’un accompagnement 
sur le plan social et médical.

(

Isolement familial e
t/ou social, apathie

, 

perte d’autonomie, d
’initiatives, agres-

sivité, tristesse, s
ilence souvent pesan

t… 

autant de maux parmi
 tant d’autres qu’il

 

faut apprendre à déc
ouvrir, connaître et

 

reconnaître.

Écouter au-delà des 
mots, des silences, 

être 

disponible et ouvert
 pour tenter de comp

ren-

dre et d’accompagner
 au mieux, voilà bie

n le 

quotidien des famill
es et proches des pe

r-

sonnes en situation 
de handicap psychiqu

e.

Mon vécu, mes interr
ogations, mes doutes

 et 

mes espoirs face à u
n proche “différent”

 :

J’ai appris de mon e
xpérience, que plus 

la personne handicap
ée psychique va “mal

”, 

moins elle demande. 
Mon rôle a été de l’

ame-

ner à contacter les 
services médico-soci

aux 

et, si besoin, deman
der une mesure d’acc

om-

pagnement et de prot
ection juridique.

Accompagner la perso
nne vers plus 

d’autonomie : une quê
te permanente 

Famille, proches mèn
ent un “combat” 

de chaque instant po
ur permettre l’accès

 

à la vie et à :

- Des ressources

- Un lieu de vie ada
pté (Appartement 

indépendant, apparte
ment thérapeutique, 

vie auprès de ses pr
oches ou au sein 

de famille d’accueil
, résidence accueil 

/ 

maison relais…)

- Un accompagnement 
spécialisé et person

na-

lisé (Établissement 
ou Services médico-s

o-

ciaux)

Un lieu incontournab
le : 

la MDPH pour être gu
idé(e)

N’hésitez pas à vous
 renseigner auprès d

e 

la MDPH pour connaît
re vos droits ou ceu

x 

de votre proche. Vou
s pourrez être “guid

é”, 

accompagné dans la r
édaction de vos dema

ndes 

par des professionne
ls de l’équipe pluri

dis-

ciplinaire. À noter :
 Le formulaire “proj

et 

de vie” peut être di
ffi cile d’accès. La r

e-

cherche d’un maximum
 d’autonomie peut ap

pa-

raître tel un projet
 moins ambitieux mai

s 

combien plus réalist
e. 

Si l’aidant aide le 
patient à exprimer s

on 

projet de vie, il es
t bien qu’il le préc

ise 

et laisse son nom et
 ses coordonnées. Ne

 pas 

hésiter à insister s
ur les points essent

iels 

de la vie : rupture d
e l’isolement, inclu

-

sion dans la cité, a
ides 

à la vie quotidienne
…

Quelques pistes à ex
plorer

Séjours vacances pou
r personnes souffran

t de 

fragilité psychique.

Activité de loisirs :
 “GEM : Groupe d’Entr

aide 

Mutuelle”

Aide au bilan de com
pétence et à la form

a-

tion professionnelle

La reconnaissance RT
H (travailleur handi

-

capé) favorise la ré
insertion par le tra

-

vail. Travail adapté
 

en milieu ordinaire 
ou 

milieu adapté (ESAT 

- Établissement et 

service d’aide par l
e 

travail) 
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“ Handicap 
invisible : 

des mots sur 

les maux ”


